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PROCES-VERBAL du conseil communautaire 
séance du 18 décembre 2008 

 

 
L’an deux mille huit, Le 18 décembre 

Le conseil communautaire dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à Branne 
 

Date de convocation : 9/12/2008 
 

Nombre de membres en exercice : 24  

Nombre de membres présents : 18 

 

Présents :  Mesdames Mazière, Joubert, Nebout 

Messieurs Hilarion, Lasnier, Crayssac, Delfaut, Mechineau, Clabé, Groubach, Delburg, Blanc, Faure, Fromentier, 

Falgueyret, Nompeix (pouvoir de M Barreau), Morin, Peiffer 

 

 

Absents non représentés : Mesdames Kuhn, Ferranti, Messieurs Stablo, Feret, Mazeres, Bazas 
 

 

 

1/ Le compte-rendu du conseil du 24 septembre est adopté à l’unanimité 

 

 

2/ PROJET DE GENDARMERIE 

Monsieur Falgueyret présente au conseil la demande dont il a été saisi pour trouver un terrain afin d’accueillir une nouvelle gendarmerie. 

Mr Morin explique le positionnement de la commune de Branne sur le sujet, qui a donné son accord pour transférer le projet, à condition que 

la CCB trouve effectivement un terrain d’entente. 

Mr Falgueyret présente les démarches engagées pour implanter éventuellement cette caserne sur la future ZAC de Peyrutic, proposition qui 

semble satisfaire les gendarmes. Il explique également le montage imposé par la gendarmerie, à savoir offrir un terrain, et construire la 

caserne, soit en directe, soit en maitrise d’ouvrage déléguée, le loyer offert par la gendarmerie étant dans les deux hypothèses inférieur aux 

coûts de revient réel. 

Le président écoute les remarques des élus, notamment de Mr Peiffer sur la nécessité de porter ce projet avec des collectivités voisines, et sur 

la difficulté à se positionner aujourd’hui, compte tenu du peu d’informations disponibles. Il précise que la négociation avec les collectivités 

couvertes par la gendarmerie (de Rauzan à Mouliets) s’ouvrira ultérieurement, mais que la collectivité qui accueille la gendarmerie doit se 

positionner rapidement pour le foncier. 

Il précise au conseil que les domaines ont été saisis pour une estimation sur une parcelle d’environ 5000m2 sur la zone, et que cette 

estimation devrait être très rapide. Une négociation sera ensuite engagée avec les propriétaires, l’objectif étant d’inscrire ce projet au BP 

2009. 

 

 

20081201 PROJET DE GENDARMERIE : ENGAGEMENT DE PRINCIPE  (18 pour, 0 contre, 0 abstentions) 
 Monsieur le président présente au conseil la demande dont il a été saisie pour que la CCB se positionne en vue d’accueillir la nouvelle  

caserne de gendarmerie, sur les terrains situés dans la future ZAC de Peyrutic. 

Il rappelle les réunions qui ont eu lieu avec les gendarmes et le sénateur Gerard Cesar, ainsi que les visites de terrain. 

Il remémore également l’historique du projet sur Branne, qui a été abandonné, faute d’entente entre la mairie de Branne, les promoteurs et la 

direction de la gendarmerie nationale. 

Il précise au conseil que les Domaines ont été saisis afin d’apporter une évaluation sur le prix du foncier sur les parcelles concernées. De plus, 

il explique au conseil qu’il est impossible, ce jour, de proposer le montage juridique qui sera envisagé pour la construction de cette future 

gendarmerie, la loi n’étant pas encore précise sur ce sujet. 
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Il demande donc au conseil  

- De donner son accord de principe pour engager la CCB dans les négociations permettant la construction d’une nouvelle caserne de 

gendarmerie, selon un montage juridique et financier qui sera précisé ultérieurement. 

- de donner son accord de principe pour engager les démarches nécessaires à l’acquisition d’une parcelle d’au moins 5 000m2, au lieu dit 

Peyrutic, terrains inscrits au cadastre de Grezillac sous les références AD 115, 116, 117 et 257. Les crédits nécessaires seront inscrits au BP 

2009. 

 

 

3/ POLE ENFANCE SUR LUGAIGNAC 

 

Monsieur le président expose au conseil les discussions en cours entre les communes de Branne et de Lugaignac, pour construire une école 

commune, afin de préparer l’avenir et de faire face à la croissance des effectifs. 

Les terrains concernés par ce projet se situent à Lugaignac, sur une parcelle d’environ 3.5 ha. 

M Delfaut expose au conseil sa réflexion sur l’opportunité d’une réserve foncière sur ce site, qui permettrait d’une part d’accélérer la 

démarche entre les deux communes et d’autre part à terme d’envisager une structure enfance plus complète, avec centre de loisirs, ou terrains 

sportifs. 

Les Domaines ont également été saisis sur ce point et devraient donner leur estimation prochainement. Deux propriétaires sont concernés sur 

cette zone, Mr Falgueyret s’engage à les rencontrer prochainement, avec la collaboration de Mr Delfaut. 

 

 

20081202 PROJET DE POLE ENFANCE SUR LUGAIGNAC : ENGAGEMENT DE PRINCIPE (18 pour, 0 contre, 0 

abstention) 
 Monsieur le président présente au conseil l’opportunité que constitue l’inscription au PLU de Lugaignac d’une parcelle d’environ 3.5 ha 

réservée pour la réalisation d’équipements publics. 

Il  explique l’intérêt de ces terrains pour réaliser un pôle enfance/jeunesse, avec par-exemple un groupe scolaire, centre de loisirs, terrains de 

sport… 

Les terrains concernés sont inscrits au cadastre de Lugaignac sous les références A18, A19, A 20, A21, A 23, A29, A692, A 694. 

 

Il demande donc au conseil de lui donner son accord de principe pour entamer les démarches nécessaires à une éventuelle acquisition 

foncière, et à prévoir les crédits correspondants au BP 2009. 

 

Après délibération, le conseil communautaire se prononce favorablement pour donner pouvoir au président afin d‘entamer les négociations 

pour l’acquisition foncière décrite ci-dessus. 

 

4/ CONSEIL COMMUNAUTAIRE DES JEUNES 

Mme Mazière et Julie de Ravinel présentent au conseil le projet de conseil des jeunes. Elles expliquent notamment ses objectifs, qui 

concernent la participation, la sensibilisation à la chose publique, et l’intérêt pour la CCB d’écouter cette tranche d’âge. 

 

 

20081203 CREATION D’UN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DES JEUNES (18 pour, 0 contre, 0 abstention) 
 

Vu l’article 22, L 121-20-01 de la loi ATR qui précise que « le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème 

d’intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune, comprenant des personnes qui ne peuvent pas appartenir au 

conseil, notamment des représentants des associations locales », article transposable pour le droit des EPCI  

 

Le président propose au conseil la création d’un conseil intercommunal des jeunes, qui aura vocation à faire des propositions concernant la 

jeunesse et d’autres thèmes qu’il déterminera. 

Estimant que ce conseil doit fonctionner sur le modèle du conseil communautaire, avec 3 représentants par commune, élus à l’échelon 

communal, dans la mesure du possible. 

Il demande au conseil de se prononcer sur cette création. 

Après délibération, le conseil communautaire se prononce en faveur de la création d’un conseil communautaire des jeunes, selon les 

modalités décrites ci-dessus. 

 

 

5/ DELEGUES AU PAYS DU LIBOURNAIS  

 

20081204 DELEGUES DE LA CCB AU PAYS DU LIBOURNAIS POUR LE SCHEMA DE SERVICES POUR LE 

COMITE DE PILOTAGE CONTRAT RIVIERE DORDOGNE ATLANTIQUE (18 pour, 0 contre, 0 abstention) 

Le président informe le conseil de la décision du bureau du Pays Libournais de désigner :  

- Un représentant pour le comité de pilotage contrat rivière « Dordogne Atlantique », en tant que collectivité riveraine de la Dordogne 

- Un représentant pour assurer le suivi de l’étude d’élaboration d’un schéma de services en Libournais 
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Après délibération, les représentants désignés sont les suivants :  

Pour le schéma de services : Michel Clabé 

Pour le contrat rivière « Dordogne Atlantique » : Thierry Blanc 

 

 

6/ SUBVENTION POUR L’AIAI 

 

Après avoir présenté la demande dont il a été saisi pour une subvention de démarrage pour l’association AIAI (Initiation des adultes à 

l’informatique), Mr Falgueyret répond aux questions du conseil. Il précise que cette subvention serait versée à titre exceptionnel, et n’aura pas 

de caractère annuel. Il précise au conseil qu’il est favorable à ce soutien. 

 

 

 

20081205 SUBVENTION A L’ASSOCIATION AIAI (15 pour, 2 contre, 0 abstention, Mr Nompeix ne participe pas au vote) 

Le président informe le conseil de la demande dont il a été saisi par la nouvelle Association pour l’Initiation des Adultes à l’Informatique, 

dans le cadre de son démarrage. 

Elle sollicite la CCB pour aider au financement des équipements informatiques et logiciels nécessaires au démarrage. 

Mr le président informe le conseil qu’un crédit de 2000 euros reste au BP 2008, pour une subvention exceptionnelle. Il propose de l’allouer à 

l’AIAI. 

Après délibération, le conseil communautaire se prononce pour accorder une subvention exceptionnelle à l’association AIAI de 2000 euros, 

sur les crédits restants au BP 2008. 

 

 

 

7/ 20081206 MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU PROJET DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVE 

DU SYNDICAT MIXTE GIRONDE NUMERIQUE (18 pour, 0 contre, 0 abstention) 

 

En application de l’article L 5721-1 et suivants du CGCT a été crée un syndicat mixte Gironde Numérique autour du Conseil Général. 

Cet EPA a pour objet la création et l’exploitation d’une infrastructure haut débit dans le département. Le syndicat mixte assure le 

développement des infrastructures et leur adaptation à l’évaluation des besoins sur l’ensemble du territoire départemental, en cohérence avec 

les réseaux d’initiative publique existants et à venir. 

La CCB a adhéré au syndicat mixte le 19/12/2006 et a transféré à cette occasion sa compétence en matière de communication électronique 

telle que définie dans l’article L1425-1 du CGCT. 

 Le projet de couverture numérique du territoire girondin est en cours de réalisation dans le cadre d’une procédure de partenariat public privé 

dans lequel le syndicat mixte est maître d’ouvrage des travaux syndicaux. La mise en œuvre du contrat va permettre la réalisation de réseaux 

haut débit, leur exploitation, leur mutualisation et leur raccordement aux réseaux locaux, nationaux et internationaux de télécommunication. 

En plus de l’adhésion annuelle, chaque membre du syndicat a confirmé son engagement de participation financière au projet de PPP par le 

vote en comité syndical du 12/02/2008. Cette participation est indispensable pour mener le projet de PPP de couverture numérique du 

territoire. Le détail des modalités financières sera précisé lors de la passation du contrat. Le montant estimatif de contributions a été 

communiqué par lette simple de la présidente du SM et est estimé à 30 000 euros. 

 

Il est proposé au conseil communautaire  

- d’approuver le principe d’un montant maximum de la participation de 30 000 euros au PPP sur la durée totale du contrat et d’informer le 

syndicat Gironde Numérique de cette décision. 

 

 

8/ 20081207 GRATIFICATION DES STAGIAIRES (18 pour, 0 contre, 0 abstention) 

Le président propose au conseil d’instituer la possibilité de gratifier financièrement les stagiaires sous convention avec la CCB, dans le cadre 

de leurs études notamment. 

Cette gratification rentrera dans les crédits prévus au budget. 

Après délibération, le conseil de prononce favorablement pour la gratification des stagiaires, dans la limite maximale d’un tiers du SMIC, et 

dans les proportions jugées justes au regard du travail rendu. 
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9/ 20081208 DECISIONS MODIFICATIVES 
Le président précise au conseil qu’il est nécessaire de procéder aux ajustements de crédits suivants :  

VIREMENT DE CREDITS (pour erreur d’imputation comptable) 

Compte 7321 : +2612 

Compte 74126 : - 2612  

AUGMENTATION DE CREDITS (pour le mobilier de l’aire de camping-cars) : +9500 euros 

Compte 21578 : +9500 euros 

Compte 2184 : -2300 euros 

Compte 021 : +7200 euros 

Compte 023 : +7200 euros 

Compte 022 : - 7200 euros 

 

 

 

10/ GYMNASE DU COLLEGE 

Comme il s’y était engagé, Mr Falgueyret rend compte au conseil de l’état des discussions sur la question du gymnase du collège de 

Branne. Il déplore l’imprécision dans laquelle ce dossier est géré, le conseiller général ayant décidé désormais de reprendre le dossier seul, 

avec le conseil général. Mr Falgueyret insiste sur la nécessité qu’un gymnase aux normes, moderne, fonctionnel et évolutif existe sur le 

brannais. Il attend de savoir quel sera réellement le positionnement du Conseil général sur la question. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h 

 

Adopté à l’unanimité le 31 mars 2009 


